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Die Strategie einer aggressiven psychologischen Kriegsführung machte, wie
Hixson im dritten und vierten Kapitel seiner Studie illustriert, gegen die Mitte der
fünfziger Jahre einem stärker evolutionären «Approach» Platz. Vermehrt stand
die «sanfte» kulturelle Infiltration des Ostblocks etwa durch Studentenaustauschprogramme,

Ausstellungen und Filmfestivals im Vordergrund der Anstrengungen
der amerikanischen Regierung.

Im fünften Kapitel dokumentiert Hixson die grössten Schwierigkeiten der
amerikanischen Propagandabemühungen. Einerseits erwies es sich für die amerikanischen

Planer als ausserordentlich schwierig, die sowjetische Gegenpropaganda im
Bereich der Rassenproblematik zu entkräften. Die Sowjets «regularly scored the
United States for discrimination, low pay, unequal justice, and violence against
African Americans» (S. 129). Andererseits griffen die sowjetischen Propagandisten

den Kapitalismus an, der die ganze Dekadenz des amerikanischen Systems
verkörpere. Die Amerikaner präsentierten als Antwort das Konzept des «People's
Capitalism», der zu «rising incomes and the growth of the American middle class»

geführt habe (S. 133).
Das sechste sowie das siebte Kapitel machen den Kern von Hixsons Untersuchung

aus. Der Autor geht im Detail auf das amerikanisch-sowjetische Kulturabkommen

von 1958 und vor allem auf die sechswöchige American National Exhibi-
tion in Moskau vom Sommer 1959 ein. Das Kulturabkommen betrachtet Hixson
als «one of the most successful initiatives in the history of U.S. Cold War
diplomacy» (S. 153), und die amerikanische Ausstellung in der Hauptstadt der UdSSR
habe den sowjetischen Bürgern mit aller Deutlichkeit gezeigt, «that their country
lagged well behind the United States in the quality of life that it could provide to
consumers. The images and Symbols of American life had made a profound
impression» (S. 213).

Eine grundsätzliche Frage vermag Hixsons Studie aber kaum zu klären. Wie
gross war der Einfluss der amerikanischen Propagandatätigkeit auf die sowjetische

Politik und Gesellschaft wirklich? Hixson meint zwar, die Propaganda und
die kulturelle Infiltration durch die USA hätten die Herrscher im Kreml enerviert
«and often achieved the desired effect of spurring unrest behind the Iron Curtain»
(S. 223). Wahrscheinlich habe die amerikanische Propaganda sogar massgeblich
zum Sturz der Sowjetunion beigetragen (S. xv). Eindeutige Belege für diese Thesen

bleibt Hixson jedoch schuldig. Simon Geissbühler, Bern

Olivier Beaud: La puissance de l'Etat. Paris, Presses Universitaires de France
(Coli. Leviathan), 1995, 512 p.

Cet imposant ouvrage constitue la version editoriale d'une these de doctorat
d'Etat en droit defendue par l'auteur en 1989 ä l'Universite de Paris II. La «puissance

de l'Etat», objet de la presente analyse, est envisagee ici du point de vue plus
particulier, et revendique comme tel, de la discipline juridique; et ceci dans l'op-
tique de redonner au droit une place importante, aux cötes des autres disciplines,
dans l'analyse de l'Etat. Ainsi, l'importance de l'ancrage disciplinaire de ce travail
se fait immediatement voir en ce que la notion de «puissance», attribuee ici ä

l'Etat, renvoie, non pas ä son acception en vigueur dans les sciences sociales
(monopole de l'exercice de la violence physique legitime), mais au sens juridique
de puissance publique et de souveräinete. Le probleme central traite ici est celui
du rapport entre l'Etat et la souveräinete, soit la question de savoir s'il existe (d'un
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point de vue juridique) un rapport de definition reciproque, d'interdependance,
entre ces deux notions.

Pour ce faire, la demarche se fonde sur un recours ä l'histoire de la pensee
juridique et, plus particulierement, dans un premier temps de la these, sur la pensee de
Jean Bodin (analysee plus particulierement ä travers son ouvrage Les Six Livres de
la Republique), histoire de la pensee juridique qui sera mise en confrontation avec
les textes des principaux theoriciens de l'Etat, que ce soient les theoriciens
constitutionnels (Hans Kelsen, Carl Schmitt) ou les philosophes politiques (Hobbes,
Rousseau, Sieyes).

Olivier Beaud, comme l'on peut s'y attendre generalement pour ce type de
travail academique que represente une these, inscrit son travail ä cheval entre la
continuation de la tradition juridique ancienne et la rupture (circonstanciee) avec
cette derniere, rupture qui revient ici essentiellement ä rendre ä la souveräinete
son caractere ambivalent (la souveräinete ä la fois prerogative juridique et appel ä

un principe de legitimite) qui la situe ä l'intersection des discours juridique et
politique. La dimension innovante de cette analyse juridique du caractere politique de
la souveräinete est ainsi constituee par la prise en compte de l'emergence de la
signification democratique de la souveräinete du peuple, et donc du passage historique

d'une souveräinete monopole du Prince (Etat de sujets, essentiellement
theorisee par Bodin) ä une souveräinete democratique (Etat de citoyens), analyse
innovante en ce qu'elle a permis de sortir des habitudes philosophiques en la
matiere pour envisager la question de maniere plus concrete et realiste. Plus precisement,

le choix methodologique essentiel a donc consiste ä analyser la souveräinete
ä partir «de l'acte juridique special gräce auquel la puissance de l'Etat peut etre
qualifiee de supreme ou de souveraine», ä savoir l'acte de souveräinete, acte
juridique par lequel se manifeste le pouvoir. D'un point de vue juridique, cet acte de
souveräinete consiste essentiellement en la capacite ä edicter la norme juridique
supreme, c'est-ä-dire, en d'autres termes, en le pouvoir constituant; prerogative du
Prince dans l'Etat de sujets, prerogative du peuple dans l'Etat de citoyens. Des lors,
la question centrale que se pose l'auteur dans la seconde partie de l'ouvrage est
celle de la nature de l'Etat contemporain sous le rapport de la souveräinete, ainsi
que, plus particulierement de savoir comment il est possible de concilier, au moins
theoriquement, cette dualite caracteristique de la souveräinete moderne, ä savoir
le partage entre la souveräinete de l'Etat et celle (nouvelle) du peuple.

La demonstration d'Olivier Beaud se divise en deux grands moments. Dans une
premiere partie, il opere un retour sur l'oeuvre de Jean Bodin (juriste et theoricien
frangais du XVP siecle repute etre l'inventeur de la souveräinete en tant qu'ele-
ment constitutif et decisif de la naissance de l'Etat moderne), retour qui a pour
ambition de montrer tout ce que cette pensee a d'actualite dans l'analyse de l'Etat
contemporain. Et ceci dans la mesure oü la definition bodinienne de la
souveräinete fournit ä l'Etat son critere specifique, ä savoir la monopolisation du droit
positif et de la prerogative legislative, capacites fondees sur les principes de l'unite
de la puissance publique, l'indivisibilite et la hierarchisation de cette derniere, ainsi
que l'institution d'une relation de commandement et d'obeissance absolue entre la
puissance souveraine et ses sujets. II convient encore d'ajouter ä ces criteres le
caractere temporellement illimite de ces prerogatives. L'auteur insiste ici sur
l'importance de la rupture que represente la pensee de Bodin, d'une part par rapport
au constitutionnalisme medieval fonde lui sur la notion de consentement
temporellement limite, d'autre part par rapport aux formes anciennes de relations entre
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pouvoirs temporel et spirituel. Cette rationalisation formelle du droit marque ainsi
l'emergence de la souveräinete comme principe seculier du pouvoir.

Olivier Beaud analyse donc consecutivement les differentes dimensions du pouvoir

souverain du Prince selon Bodin (pouvoir absolu d'abrogation et de creation),
ainsi que les caracteristiques de la loy qui en constitue la manifestation. Sont plus
precisement abordees les caracteristiques de Vunilateralite de la loy (le caractere
d'extraneite du rapport entre l'auteur de l'acte et ses destinataires), le principe
d'obeissance prealable (non fondee sur le consentement), le principe de la Suprematie

normative absolue de la loy et son caractere incontestable. On notera encore
que cette rationalisation et systematisation du droit a pour consequence un
processus d'homogeneisation des destinataires assujettis de la loy, processus qui
marque un pas important en direction de la notion egalisante de citoyennete.
Ainsi, conformement ä cette relecture de Bodin, Olivier Beaud propose de definir
la souveräinete, au sens moderne du terme, comme la designation «du monopole
d'ediction du droit positifpar l'Etat» (l'Etat-legislateur).

En dernier lieu, se trouve discute le principe de V indivisibilite du pouvoir souverain,

question centrale en regard de l'emergence et de l'accroissement des processus

de representation et de delegation des täches au sein de l'Etat. Ainsi,
l'institutionnalisation et la depersonnalisation de l'exercice de la souveräinete accompa-
gneront le processus de delegation, de representation et d'interpretation de la loy
(question du rapport entre l'Etat et les Magistrats). Toutefois, de l'avis meme de

l'auteur, la contribution de Bodin en matiere de theorie de la fonction publique
connait certaines limites, constat d'autant plus important que le passage historique
ä la souveräinete democratique posera en quelque sorte les memes problemes,
quoique de maniere sensiblement aecrue.

En effet, la rupture historique que constitue la revolution democratique entre
les XVIP et XVIIP siecles en Europe occidentale signifie egalement une rupture
radicale en ce qui concerne la problematique de la souveräinete puisque, des cet
instant, toutes les questions abordees jusque-lä dans le cadre de la theorie bodi-
nienne de la souveräinete vont se reposer dans le cadre de la theorie democratique
de la souveräinete, ä cela pres que, cette fois-ci, celles-ci ne seront pas envisagees
dans le cadre de la seule souveräinete de l'Etat, mais en fonction du probleme que
represente la conciliation entre les souverainetes de l'Etat et du peuple.

La Constitution democratique sanctionne en effet l'emergence du peuple
comme acteur juridique central au cöte de l'Etat en le dotant du pouvoir supreme
que represente le pouvoir constituant. Ainsi, comme le fait rernarquer Olivier
Beaud, ce lien entre demoeratie moderne et pouvoir constituant illustre bien la
difference essentielle existant entre la souveräinete monarchique et la souveräinete
du peuple, en ce que la premiere participe d'un processus de concentration du pouvoir,

alors que la seconde a pour objeetif la limitation de la puissance publique.
Mais, conformement ä la logique de sa demarche, l'auteur, de maniere ä

poursuivre son analyse de l'objet que represente la «souveräinete democratique», se

doit de la saisir sous l'angle de ses caracteristiques specifiquement juridiques. Pour
ce faire, l'attention est portee sur le caractere legislatif de la Constitution, cette
derniere etant consideree comme «pouvoir legislatif fondateur», sur ses effets juridiques,

ainsi que sur sa formation (la procedure Constituante). Ainsi, le pouvoir
constituant est analyse comme «acte constituant». Ce dernier est rapproche de la
notion bodinienne de «loy» en ce qu'il partage avec eile son caractere de commandement

unilateral, ainsi que ses principes d'unite, &'indivisibilite et d'inalienabilite.
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Toutefois, une difference majeure concerne la procedure Constituante en ce que
celle-ci est caracterisee, dans le cas de la souveräinete democratique, par l'existence

de regles procedurales precises organisant le processus d'ediction democratique

(fonde sur un vote populaire) des constitutions. Ainsi, selon Olivier Beaud,
«vue sous l'angle de la procedure Constituante, l'idee de la souveräinete Constituante

populaire opere donc une rupture qualitative dans l'histoire de la
souveräinete de l'Etat». Cette rupture se voit confirmee par l'analyse du contenu des
constitutions et plus particulierement ä travers la question de Vabrogation de la
Constitution, question qui occupe l'essentiel de la seconde partie de l'ouvrage.
Cette question est determinante en ce qu'elle porte sur la distinction entre l'acte
constituant et l'acte de revision, c'est-ä-dire plus precisement sur la question de
savoir si un acte de revision peut aller jusqu'ä l'abrogation de ladite Constitution.

Les deux theses, celle de la limitation de l'acte de revision et celle de la possibilite
de l'abrogation, sont longuement discutees tout au long de la seconde partie de

l'ouvrage. Ainsi, dans le debat sur la question de savoir si un acte de revision est en
mesure d'abroger la Constitution en vigueur, l'auteur prend tres nettement position

pour la these de la limitation des prerogatives de l'acte de revision. Son
argumentation porte essentiellement sur la defense du pouvoir constituant du peuple
qui doit etre protege, d'une part contre les abus possibles de l'instance de revision
que represente l'assemblee parlementaire (qui serait capable de defaire ce que la
souveräinete populaire a ete seule habilitee ä faire) et d'autre part, contre les abus
possibles du peuple lui-meme contre la Constitution (cas de l'elaboration par le
peuple d'une Constitution autoritaire et antidemocratique par exemple). A ces
arguments «politiques», l'auteur ajoute ceux, plus strictement juridiques, du principe
de la hierarchisation entre l'acte constituant (supreme) et l'acte de revision (hie-
rarchiquement inferieur), de la distinction fondamentale et de la hierarchie entre
pouvoir constituant initial et pouvoir constituant derive (pouvoir de revision), de
i'inalienabilite du pouvoir constitutionnel et de l'impossibilite de sa delegation, et
finalement de la superiorite de la «souveräinete de la Constitution» sur la «souveräinete

du peuple». Ceci au nom du fait que si le peuple peut reviser sans limites la
Constitution qu'il s'est donne, il se retrouve par lä-meme habilite ä se doter de lois
anticonstitutionnelles, puisqu'il suffirait d'abroger (reviser) la Constitution pour
les rendre constitutionnelles; ce qui reviendrait ä aneantir le principe fondateur de
la hierarchie des normes et de la superiorite absolue de la Constitution sur toutes
les autres lois.

De maniere ä sortir de ces contradictions, Olivier Beaud se fait le defenseur de la
notion de «demoeratie constitutionnelle» fondee sur le principe de l'autolimita-
tion du pouvoir (peuple) constituant. Reste encore ä ce Stade ä resoudre le
probleme resultant de l'objection qui consiste ä se demander dans quelle mesure le
pouvoir du peuple constituant, en tant que pouvoir supreme, n'est pas dote de la
faculte de «renoncer ä sa renonciation», c'est-ä-dire de revenir sur l'autolimitation
dont il est ä la fois l'unique initiateur et la principale «victime». Pour repondre ä

cette question, l'auteur insiste sur la necessite d'envisager le probleme d'un point
de vue diachronique. En effet, pour lui ce n'est pas le «peuple synchronique» qui
est le titulaire de la souveräinete de l'Etat, mais le «peuple diachronique»; ceci
dans la mesure oü ce principe est le seul ä meme de garantir la eontinuite interge-
nerationnelle de l'institution etatique, ce qui a pour consequence que le «peuple
synchronique» ne peut en aucun cas etre habilite ä abroger la Constitution du «peuple

diachronique» seul titulaire de la souveräinete de l'Etat et garant ä ce titre de
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sa perennite. Cette inscription de la Constitution dans la duree se fait au moyen de
la categorie juridique de l'«institution» dont le principe est le suivant:
«l'institutionnalisation de la Constitution resulte de ce que le phenomene de la duree, de la
fondation continuee, fait que cette Constitution se detache progressivement de la

personne concrete et active du peuple comme generation pour former un ensemble

constitutif de l'Etat auquel adherent les generations successives»; l'Etat etant
des lors caracterise par son impersonnalite et son intemporalite. On Laura compris,

un tel point de vue suppose la superiorite hierarchique entre la generation des
«fondateurs» et celles, suivantes, des «citoyens», ainsi que la limitation de peuple
par le peuple «fondateur».

Devant ce constat qui ressemble passablement ä une «prison doree», il convient
de nuancer le tableau en rappelant qu'il existe en tout cas deux modes de sortie. Le
premier est juridiquement improbable, quoiqu'historiquement repandu, puisqu'il
s'agit de l'abrogation illegale (par exemple dans un contexte revolutionnaire). Le
second, juridiquement possible, consiste en le changement de la forme d'Etat que
constitue le processus de federation (comme par exemple celui de l'Union
Europeenne).

II n'y aurait pas grand sens ä reprocher ä cette analyse de pecher par ce qui fait
precisement sa specificite (et sa valeur), ä savoir son point de vue strictement
juridique. On se contentera simplement d'indiquer que l'interet du debat pour le
lecteur non-juriste peut parfois ne pas aller forcement de soi, dans la mesure oü, peu
arme pour apprecier les subtilites techniques de l'analyse et de l'argumentation,
celui-ci sera etonne du caractere peu stupefiant des conclusions des differentes
etudes qui constituent l'ouvrage. II convient de preciser que cette remarque, qui
n'a elle-meme pas grand chose d'original non plus, ne met aucunement en doute la
qualite et l'interet juridique de cet ouvrage, mais questionne plutot les modalites et
l'interet du dialogue entre sciences sociales et sciences juridiques sur la question
de l'Etat. On saluera ä cet egard la contribution des quelques grandes theses sur la
souveräinete democratique defendues dans ce travail en se felicitant de leur mise
en rapport avec un certain nombre de situations de l'histoire politique contemporaine,

dont le Traite de Maastricht, discute dans la conclusion sous l'angle de sa

constitutionnalite, n'est pas parmi les moindres. Toutefois, l'on reste passablement
sceptique sur l'interet que peuvent veritablement representer pour l'historien et le

politologue les longues dissertations portant sur des questions de technique et de
raisonnement proprement juridiques. On regrettera ä cet egard l'absence d'une
evaluation par l'auteur lui-meme sur la contribution d'un tel travail ä l'analyse et ä

la connaissance de l'Etat contemporain. C'est ainsi par exemple que manque
cruellement une prise en compte des travaux de science politique en la matiere, ce

qui aurait precisement permis d'amorcer le dialogue (que l'auteur appelle de ses

voeux!) sur la contribution du droit au sein des disciplines analysant l'Etat.
En dernier lieu, il convient encore de noter la qualite, la clarte et l'elegance de

l'ecriture de ce texte qui contribuent grandement ä faciliter l'acces au raisonnement

juridique qui est ici mis en oeuvre, c'est-ä-dire, egalement, ä redonner une
place, dont il est encore difficile d'evaluer l'importance, ä la discipline juridique
dans l'analyse de l'Etat contemporain. Stephane Nahrath, Lausanne
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